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LE  CONTEXTE LÉGISLATIF
La loi n°2022-140 du 7 février 2022 relative à la
protection des enfants dite “loi Taquet” a modifié des
dispositions du Code l’action sociale et des familles afin
d’éviter les sorties “sèches” des enfants placés à leur
majorité. 

Article L222-5 du code de l’action sociale et des
famille : “ Sont pris en charge par le service de l'aide
sociale à l'enfance sur décision du président du
conseil départemental 5° Les majeurs âgés de moins
de vingt et un ans et les mineurs émancipés qui ne
bénéficient pas de ressources ou d'un soutien familial
suffisants, lorsqu'ils ont été confiés à l 'aide sociale à
l'enfance avant leur majorité, y compris lorsqu'ils ne
bénéficient plus d'aucune prise en charge par l 'aide
sociale à l'enfance au moment de la décision
mentionnée au premier alinéa du présent article et à
l'exclusion de ceux faisant l 'objet d'une décision
portant obligation de quitter le territoire français en
application de l'article L. 611-1 du code de l'entrée et
du séjour des étrangers et du droit d'asile”

Article L222-5-1 du code de l’action sociale et des
familles : “Un entretien est organisé par le président
du conseil départemental avec tout mineur accueilli
au titre des 1°, 2° ou 3° de l'article L. 222-5, au plus
tard un an avant sa majorité, pour faire un bilan de
son parcours, l 'informer de ses droits, envisager
avec lui et lui notifier les conditions de son
accompagnement vers l'autonomie. Si le mineur a
été pris en charge à l'âge de dix-sept ans révolus,
l 'entretien a lieu dans les meilleurs délais. Dans le
cadre du projet pour l'enfant, un projet d'accès à
l'autonomie est élaboré par le président du conseil
départemental avec le mineur. Il y associe les
institutions et organismes concourant à construire
une réponse globale adaptée à ses besoins en
matière éducative, sociale, de santé, de logement,
de formation, d'emploi et de ressources. Le cas
échéant, la personne de confiance désignée par le
mineur en application de l'article L. 223-1-3 peut
assister à l 'entretien.

CES DIVERS TEXTES NE MENTIONNENT PAS
L ’ARTICULATION AVEC UN RÉGIME DE

PROTECTION JURIDIQUE

LE  CONTEXTE
RÉGLEMENTAIRE

Un décret d’application de la loi dite Taquet a été
pris concernant l’accompagnement vers
l’autonomie des jeunes majeurs : 
Décret n° 2022-1125 du 5 août 2022 relatif à
l'accompagnement vers l 'autonomie des jeunes
majeurs et des mineurs émancipés ayant été
confiés à l 'aide sociale à l'enfance prévoit les
modalités de mise en œuvre de cet
accompagnement et notamment par  la
formalisation d’un projet d’accès à l’autonomie
pour couvrir plusieurs besoins (article R 222-6 du
code de l’action sociale et des familles) : 
 
1° L'accès à des ressources financières
nécessaires à un accompagnement vers
l'autonomie ;

2° L'accès à un logement ou un hébergement ;

3° L'accès à un emploi, une formation ou un
dispositif d'insertion professionnelle ;

4° L'accès aux soins ;

5° L'accès à un accompagnement dans les
démarches administratives ;

6° Un accompagnement socio-éducatif visant à
consolider et à favoriser le développement
physique, psychique, affectif, culturel et social.

LES JEUNES MAJEURS EN PROTECTION DE L’ENFANCE

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796802&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000045135092&dateTexte=&categorieLien=cid


UNE RECOMMANDATION DE  LA
HAUTE AUTORITE  DE  SANTÉ (2023)

“AMÉLIORER LA PRISE  EN CHARGE À  LA
SORTIE  DES DISPOSITIFS  DE  PROTECTION

DE L ’ENFANCE :  L 'ACCOMPAGNEMENT VERS
L'AUTONOMIE”

LES JEUNES MAJEURS EN PROTECTION DE L’ENFANCE

LA PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS PARTIELLEMENT ÉVOQUÉE

La protection juridique des majeurs est évoquée à plusieurs reprises dans cette recommandation de bonnes
pratiques professionnelles notamment : 

Dans la partie relative à la construction avec le jeune de son projet d’accès à l’autonomie (p. 27)

informer les parents et le jeune des effets de la majorité parmi lesquels “ l ’évaluation des besoins du
jeune sur le plan psychiatrique en vue d’estimer la pertinence d’une mesure de protection juridique du
futur majeur”

présenter les instruments d’accompagnement des jeunes majeurs posés par la loi notamment “ la
protection juridique du jeune majeur, sous forme de mesures de sauvegarde de justice, curatelle ou
tutelle”

Dans une partie relative à la personne en situation de handicap précisant les pratiques à mettre en
œuvre dans le cadre de cette vulnérabilité (p. 38)

Lorsque la situation l’indique, informer le jeune et sa famille/personne ressource des modalités et effets
d’une protection juridique du majeur 

Anticiper les démarches incontournables à la protection juridique du majeur afin de disposer de
l’ensemble des pièces nécessaires à la saisine du juge des contentieux exerçant les fonctions de juge
des tutelles, à la majorité du jeune

Dans une partie sur l’existence des troubles psychiques (p. 40)

la recommandation précise que : en fonction de la vulnérabilité du jeune, et à partir des observations
complémentaires des différents intervenants, apprécier la pertinence d’informer le jeune des dispositifs
de protection juridique des majeurs, telles les mesures de curatelle, etc. ; le cas échéant, engager les
démarches nécessaires pour transmettre une demande au procureur de la République aux fins d’une
saisine du juge des contentieux exerçant les fonctions de juge des tutelles. 

Si  l ’ in format ion  en  amont ,  à  propos  des  mesures  de  protect ion  jur id ique  au  jeune majeur  et  à  son  entourage  est
recommandée ,  l ’ a r t icu lat ion/ la  coord inat ion  en  cours  de  mesure  de  protect ion  n ’es t  pas  env i sagée

Les  recommandat ions  du groupe de réf lex ion éthique apportent  un écla i rage tant  sur  les  d i f f icultés  re lat ives
à  l ’amont  que de l ’art iculat ion/coordinat ion en cours  de mesure de protect ion jur id ique



UNE RECOMMANDATION DE  LA HAUTE AUTORITE  DE  SANTÉ
(SUITE)

“AMÉLIORER LA PRISE  EN CHARGE À  LA SORTIE  DES DISPOSITIFS  DE
PROTECTION DE  L ’ENFANCE :  L 'ACCOMPAGNEMENT VERS L 'AUTONOMIE”

LES JEUNES MAJEURS EN PROTECTION DE L’ENFANCE

Afin d’anticiper les démarches administratives et civiles dans le but de soutenir le jeune dans l’acquisition de l’autonomie, la
HAS propose une check-list à destination des professionnels de l’ASE à réaliser entre les 16 et 18 ans de l’enfant et à partir des

18 ans de l’enfant 



CONSTATS PARTAGÉS SUR L ’ARTICULATION 

PROTECTION DE  L ’ENFANCE ET  PROTECTION JURIDIQUE DES MAJEURS

MECONNAISSANCE DES PROTECTIONS JURIDIQUES PAR LES ACTEURS DE LA
PROTECTION DE L’ENFANCE 

Les Mandataires judiciaires à la protection des majeurs évoquent que, lors de la mise en œuvre d’une
mesure de protection juridique, il n’y a pas toujours de relais avec les acteurs de la protection de l’enfance
notamment pour évoquer le parcours de la personne.

MECONNAISSANCE PAR LES MJPM DU PARCOURS DE LA PERSONNE

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing elit, sed do eiusmod tempor incididunt ut labore et
dolore magna aliqua. 

Les acteurs du champ de la protection de l’enfance méconnaissent les régimes de protection
juridique et les conditions nécessaires à leur mise en œuvre 
Les demandes de mesures de protection réalisées par les acteurs de la protection de l’enfance ne
respectent pas toujours les principes directeurs (ex : l’absence d’altération des facultés)

PRESENCE DE CARENCES ADMINISTRATIVES IMPORTANTES
Les acteurs de la protection de l’enfance font beaucoup de constats mais ne mettent pas en place les
réponses face à ceux-ci
Certains enfants parviennent à leur majorité et n’ont pas de droits ouverts et se retrouvent sans
ressource, sans logement, ce qui est complexe pour le MJPM

POSTURE DU MAJEUR (PARCOURS ASE) COMPLEXE

soit par un refus de la mesure de protection juridique 
“ Ils sortent de la protection de l’enfance où ils ont toujours été protégés et ne veulent
plus continuer à être protégé par une mesure” 

soit par une posture revendicative du majeur partant du constat que la personne qui la protège
lui doit des services

DECALAGE ENTRE PROTECTION DE L’ENFANCE ET PROTECTION
JURIDIQUE DES MAJEURS

La différenciation des acteurs (juges aux affaires familiales / juge des contentieux de la protection
agissant en qualité de juge des tutelles)
La complexité d’un double accompagnement / protection (contrat jeune majeur et mesure de
protection juridique)



RECOMMANDATIONS /  PRÉCONISATIONS 
POUR UNE MEILLEURE ATICULATION PE/PJM

Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs (modes d’exercices confondus) énoncent
des préconisations / recommandations pour faciliter le passage de la protection de l’enfance à la
protection juridique des majeurs. 

ANITICIPER LA MAJORITE

COMMUNIQUER SUR LES MESURES DE PROTECTION JURIDIQUE, LES
MISSIONS DES MJPM ET LES LIMITES 



RECOMMANDATIONS /  PRÉCONISATIONS 
POUR UNE MEILLEURE ATICULATION PE/PJM

Les mandataires judiciaires à la protection des majeurs (modes d’exercices confondus) énoncent
des préconisations / recommandations pour faciliter le passage de la protection de l’enfance à la
protection juridique des majeurs. 

FACILITER LA COORDINATION DES ACTEURS 

FACILITER LES RELAIS ENTRE ACTEURS DE LA PROTECTION DE L’ENFANCE
ET LES MJPM



LIENS UTILES 

Recommandation de la Haute autorité de santé “ Améliorer la prise en charge à la sortie
des dispositifs de protection de l'enfance Volet 2 - L’accompagnement vers l’autonomie”
2023

https://has-sante.fr/jcms/p_3352139/fr/ameliorer-la-prise-en-charge-a-la-
sortie-des-dispositifs-de-protection-de-l-enfance-l-accompagnement-vers-l-
autonomie

Annexe 3 de la recommandation citée ci-dessus : check list

https://has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-02/check-list.pdf

https://has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-02/rbpp_accompagnement_vers_lautonomie.pdf
https://has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-02/rbpp_accompagnement_vers_lautonomie.pdf
https://has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2024-02/rbpp_accompagnement_vers_lautonomie.pdf


COMITÉ  DE  RÉFLEXION

ARCELIN Jérôme Mandataire individuel

BERGMANN Marielle Déléguée mandataire

CARE Véronique Préposée d’établissement

DELGOVE Estelle Déléguée mandataire

DEVENDEVILLE Agnès Médecin inscrit 

DERMAUX Blandine Préposée d’établissement

LACROIX Pauline Déléguée mandataire

PROVOST Pauline Préposée d’établissement

VICTOR Chloé Mandataire individuelle

MEURIN Jasmine Représentant DREETS

LHOMME Steffi Représentant CREAI


